


•LA FORMATION 

•L’ACCOMPAGNEMENT 



ANS 1 / 2 / 3: ANNÉES DE DISCERNEMENT 

   EN COLLABORATION AVEC 

   LE CENTRE LE PÈLERIN 

ANS 1 / 2 / 3 / 4 : INSTITUT DE FORMATION  

   THÉOLOGIQUE  DE   

   MONTRÉAL 

AN 5:  ANNÉE DE STAGES SUPERVISÉS 

   ET 

  FORMATION LITURGIQUE 



AN 1 / 2 / 3:        ANNÉES DE DISCERNEMENT 

 

LES ASPIRANTS ENTREPRENNENT LA DÉMARCHE 

DE DISCERNEMENT PROPOSÉE PAR LE CENTRE  

LE PÈLERIN. ILS LA FORMATION AFIN DE  

DEVENIR ACCOMPAGNATEURS SPIRITUELS. 



ANS 1 / 2 / 3 / 4 : INSTITUT DE FORMATION  

   THÉOLOGIQUE   

   DE MONTRÉAL 

•PF 1-2340 INITIATION AU MYSTÈRE DU SALUT. 

•PF 1-2411 ÉTHIQUE DE LA RÉVÉLATION. 

•PF 1-2653 THÉOLOGIE DU MARIAGE ET DE LA   

  FAMILLE. 

•PF 2-2208 INTRODUCTION À LA BIBLE, À LA LUMIÈRE  

 DU COUPLE ET DE LA FAMILLE. 

•PF 2-2261 LES ÉVANGILES SYNOPTIQUES. 



ANS 2 / 3 / 4 : INSTITUT DE FORMATION  

   THÉOLOGIQUE   

   DE MONTRÉAL 

TH 1-2628 ECCLÉSIOLOGIE I: L’ÉGLISE AU SERVICE 

  DU PROJET DE DIEU. 

TH 1-2658 LITURGIE ET THÉOLOGIE   

  SACRAMENTAIRE FONDAMENTALE. 

  LA CÉLÉBRATION DU SALUT EN J.C. 

TH 2-2328 CHRISTOLOGIE: LE MYSTÈRE DE JÉSUS, 

  CHRIST, SEIGNEUR ET SAUVEUR. 

TH 2-2658 EUCHARISTIE ET RÉCONCILIATION. 



ANS 2 / 3 / 4 : INSTITUT DE FORMATION  

   THÉOLOGIQUE   

   DE MONTRÉAL 

TH 5-2658 BAPTÊME, CONFIRMATION ET 

  ONCTION DES MALADES. 

PF 2-1793 PROMOTION DE LA VIE HUMAINE: 

  BIOÉTHIQUE. 

SP 2-2321 MARIE DANS LE MYSTÈRE DU CHRIST 

  ET DE L’ÉGLISE. 



AN 5:  ANNÉE DE STAGES SUPERVISÉS 

  ET 

  FORMATION LITURGIQUE 

STAGES D’OBSERVATION DANS DIFFÉRENTS MILIEUX: 

•HÔPITAUX ET CENTRES D’ACCUEIL 

•MILIEUX DÉFAVORISÉS 

•CENTRES CARCÉRAUX 

•PASTORALE JEUNESSE 

•PASTORALE D’ACCOMPAGNEMENT 

•PASTORALE FAMILIALE 



AN 5:  ANNÉE DE STAGES SUPERVISÉS 

   ET 

  FORMATION LITURGIQUE 

FORMATION LITURGIQUE 

•BAPTÊME 

•MARIAGE 

•FUNÉRAILLES 

•HOMÉLIE 

•DIACRE D’OFFICE 



•DANS LE QUOTIDIEN 

•VOCATIONNEL 

•SPIRITUEL 



DANS LE QUOTIDIEN 

•UN ACCOMPAGNATEUR / TUTEUR EST PRÉSENT   

 ET DISPONIBLE POUR TOUS LES MEMBRES 

 DU GROUPE AFIN DE RÉPONDRE 

 PONCTUELLEMENT AUX  QUESTIONNEMENTS  

 EN RÉFÉRANT AUX PERSONNES CONCERNÉES. 

•CET ACCOMPAGNATEUR EST LE POINT D’ANCRAGE 

 AVEC LA COMMUNAUTÉ DIACONALE ET 

 L’OPP. 



VOCATIONNEL 

•UN ACCOMPAGNATEUR / TUTEUR 

•RENCONTRES RÉGULIÈRES: 6 SEMAINES 

•RENCONTRE DE GROUPE 

•PÉRIODE DE FORMATION UNIVERSITAIRE ET 

 DU STAGE SUPERVISÉ 

•FAVORISER LE DISCERNEMENT VOCATIONNEL 

•DÉVELOPPER UNE ATTITUDE PASTORALE 



SPIRITUEL 

•GUIDE SPIRITUEL 

•EN LIEN DIRECT AVEC LE CENTRE  

 «LE PÈLERIN» 

•FAVORISER LE DISCERNEMENT AU 

 NIVEAU DU FOR INTERNE 

 



DÉMARCHE VERS LE DIACONAT PERMANENT DE MONTRÉAL   

STAGES   

SUPERVISÉS   

  

ASPIRANT CANDIDAT 

MINISTÈRE  
DU  

LECTORAT 

MINISTÈRE  
DE  

L’ACOLYTAT 

ORDINATION 
DIACONALE 

GUIDE SPIRITUEL 

TUTEUR DE GROUPE 

RITE 
D’ADMISSION 

 ÉVALUATION 
  

FORMATION 

LITURGIQUE 

I I I 
    

    

  III   
IV FORMATION ET DISCERNEMENT 



  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

DÉMARCHE DE L’ASPIRANT 

ASPIRANT INTERPELLÉ 

PERSONNELLEMENT OU 

PAR DES MEMBRES DE LA 

COMMUNAUTÉ 

1 

ASPIRANT 

COMMUNIQUE 

AVEC L’OPP 

2 

PREMIÈRE RENCONTRE 

DE L’ASPIRANT ET SON 

ÉPOUSE AVEC UN 

COUPLE RÉPONDANT 

3 

RENCONTRE D’INFORMATION 

«VENEZ ET VOYEZ» AVEC LE 

RÉPONDANT DIOCÉSAIN ET LE 

DIRECTEUR DE L’OPP. 

4 
PREMIÈRE 

QUINZAINE DE 

MAI 

L’ASPIRANT FAIT 

PARVENIR À L’OPP LES 

DOCUMENTS POUR 

L’INSCRIPTION 

5 

DATE LIMITE: 

15 MAI 



LES DOCUMENTS NÉCESSAIRES SONT: 

1. QUESTIONNAIRE COMPLÉTÉ (CURRICULUM VITAE) 

2. CERTIFICAT DE BAPTÊME / CONFIRMATION 

3. CERTIFICAT DE MARIAGE 

4. LETTRE D’INTRODUCTION À L’ARCHEVÊQUE 

5. LETTRE DU PASTEUR 

6. PHOTOCOPIES DE CERTIFICATS D’ÉTUDES 

7. DEUX PHOTOGRAPIES RÉCENTES 

8. PREUVE DE RÉSIDENCE PERMANENTE 



  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

DÉMARCHE DE L’ASPIRANT 

ÉVALUATION 

PSYCHOLOGIQUE 

ET TERCI 

7 

RENCONTRE 

D’ÉVALUATION DE 

L’ASPIRANT ET SON 

ÉPOUSE AVEC DES 

REPRÉSENTANTS DE 

L’OPP. 

6 

ANNONCE DE 

RECOMMANDATION 

OU DE REFUS 

8 

REMISE AU CARDINAL DE 

L’INFORMATION AU 

SUJET DES NOUVEAUX 

ASPIRANTS 

9 

DÉBUT DE LA 

PREMIÈRE 

ANNÉE  

SEPTEMBRE 

PREMIÈRE 

QUINZAINE 

DE JUIN 

DEUXIÈME 

QUINZAINE DE 

JUIN 

PREMIÈRE 

QUINZAINE DE 

JUILLET 

FIN DE LA 

PREMIÈRE 

ANNÉE  

10 

11 
AVRIL 



DÉMARCHE DE L’ASPIRANT 

ÉVALUATION DE 

L’ASPIRANT 

12 

RÉSULTAT DE 

L’ÉVALUATION  

13 

14 

L’ASPIRANT POURRA POURSUIVRE OU DEVRA 

ARRÊTER LA DÉMARCHE SELON LE 

RÉSULTAT DE L’ÉVALUATION 

NOMINATION DE 

L’ACCOMPAGNATEUR 

ET DU TUTEUR 

JUIN 

JUIN 

MAI 

15 

DÉBUT DE LA 

DEUXIÈME ANNÉE 

SEPTEMBRE 



  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

DÉMARCHE DE L’ASPIRANT 

16 

FIN DE LA 

DEUXIÈME 

ANNÉE 

17 

POSSIBILITÉ DE 

DEMANDE D’APPEL AU 

RITE D’ADMISSION OU 

ÉVALUATION 

SYSTÉMATIQUE. 

18 

RITE 

D’ADMISSION 

LA RELANCE DE 

SEPTEMBRE OU SELON 

LES OCCASIONS 

MAI 

1. LETTRE DU CANDIDAT À L’ARCHEVÊQUE, 

INITIANT LA DÉMARCHE. 

2. CONSULTATION. 

3. RAPPORT DE LA CONSULTATION. 

4. LETTRE D’APPUI DU PASTEUR DE LA 

PAROISSE. 

5. RAPPORT DE L’OPP À L’ARCHEVÊQUE 

6. APPEL DE L’ARCHEVÊQUE. 



  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

DÉMARCHE DU CANDIDAT 

DÉBUT DE LA 

TROISIÈME ANNÉE 

19 

FIN DE LA 

TROISIÈME 

ANNÉE 

20 

21 

MINISTÈRE DU 

LECTORAT 

MAI 

SEPTEMBRE 

22 

POSSIBILITÉ DE 

DEMANDE D’APPEL AU 

MINISTÈRE DU LECTORAT 

OU ÉVALUATION 

SYSTÉMATIQUE. 

1. LETTRE DU CANDIDAT, À 

L’ARCHEVÊQUE, INITIANT LA 

DÉMARCHE. 

2. CONSULTATION. 

3. RAPPORT DE LA CONSULTATION. 

4. LETTRE D’APPUI DU PASTEUR DE 

LA PAROISSE. 

5. RAPPORT DE L’OPP À 

L’ARCHEVÊQUE. 

6. APPEL DE L’ARCHEVÊQUE. 

LA RELANCE DE 

SEPTEMBRE OU SELON 

LES OCCASIONS 



DÉMARCHE DU CANDIDAT 

POSSIBILITÉ DE 

DEMANDE D’APPEL 

AU MINISTÈRE DE 

L’ACOLYTAT OU 

ÉVALUATION 

SYSTÉMATIQUE. 

25 

MINISTÈRE DE 

L’ACOLYTAT 

26 LA RELANCE DE 

SEPTEMBRE OU 

SELON LES 

OCCASIONS 

1. LETTRE DU CANDIDAT, À 

L’ARCHEVÊQUE, INITIANT LA 

DÉMARCHE. 

2. CONSULTATION. 

3. RAPPORT DE LA CONSULTATION. 

4. LETTRE D’APPUI DU PASTEUR DE LA 

PAROISSE. 

5. RAPPORT DE L’OPP À 

L’ARCHEVÊQUE. 

6. APPEL DE L’ARCHEVÊQUE. 

DÉBUT DE LA 

QUATRIÈME ANNÉE 

AU SÉMINAIRE 

23 

FIN DE LA 

QUATRIÈME 

ANNÉE AU 

SÉMINAIRE 

24 

SEPTEMBRE 

MAI 



  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

DÉMARCHE DU CANDIDAT 

DÉBUT DES STAGES 

SUPERVISÉS ASSUMÉS 

PAR LE TUTEUR ET 

FORMATION 

LITURGIQUE. 

27 

ÉVALUATION 

DES STAGES 

SUPERVISÉS ET 

FIN DES STAGES 

28 
JUIN ? 

SEPTEMBRE 

POSSIBILITÉ 

DE DEMANDE 

D’APPEL À 

L’ORDINATION 

DIACONALE 

29 

LE CANDIDAT DEMEURE 

DANS SON MILIEU DE 

STAGE JUSQU’AU MOMENT 

DE L’ORDINATION 



LA DÉMARCHE DE DEMANDE EST: 

1. DEMANDE ÉCRITE DU CANDIDAT À 

L’ARCHEVÊQUE. 

2. LETTRE D’APPUI DE L’ÉPOUSE. 

3. EXAMEN DE JURIDICTION. 

4. RAPPORT DU TUTEUR. 

5. TABLE DE CONSULTATION. 

6. RAPPORT À L’ARCHEVÊQUE. 

7. RENCONTRE DU RÉPONDANT AVEC LE 

CANDIDAT   (LE COUPLE) AFIN DE 

DONNER UN COMPTE-RENDU DE 

L’ÉVALUATION. 



  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

DÉMARCHE DU CANDIDAT 

ÉTAPES FINALES 

30 

ORDINATION 

DIACONALE 

31 

1. PUBLICATION DES BANS. 

2. SERMENT DE FIDÉLITÉ. 

3. PROFESSION DE FOI. 

4. DATE DE L’ORDINATION. 

5. RENCONTRE AVEC L’ARCHEVÊQUE 

samedi, 20 avril 2013 


